
La Municipalité régionale de comté (MRC) des Maskoutains est un organisme supramunicipal 
regroupant 17 municipalités, pour une population totale de 94 473 habitants. 

Sous l’autorité du directeur à l’aménagement, le conseiller ou la conseillère en aménagement du 
territoire collabore aux mandats, activités et dossiers liés à l’aménagement du territoire, à 
l’environnement et au patrimoine. 

Principales responsabilités : 
♦ Assurer le suivi du Schéma d’aménagement, notamment en effectuant les analyses de conformité

des règlements municipaux;
♦ Participer activement à l’élaboration et à la rédaction du nouveau Schéma d’aménagement et de

développement, en collaboration avec l’équipe de travail, et ce, conformément aux lois
habilitantes, aux orientations gouvernementales et aux règlements applicables;

♦ Réaliser des analyses spatiales, des études et des rapports liés aux dossiers d’aménagement du
territoire;

♦ Collaborer avec les membres de l’équipe dans le cadre d’autres mandats, activités et dossiers liés
à l’aménagement du territoire, à l’environnement et au patrimoine;

♦ Assurer la collaboration avec l’ensemble des partenaires externes (ministères, municipalités,
organismes, etc.);

♦ Agir comme personne-ressource et offrir un rôle-conseil auprès de l’équipe de travail et des autres
services de l’organisation;

♦ Animer, coordonner, organiser et participer à divers comités ou toute autre rencontre en lien avec
ses mandats;

♦ Effectuer toute autre tâche connexe à la demande de son supérieur.

Exigences du poste : 
♦ Détenir un diplôme universitaire en géographie, en aménagement ou en urbanisme;

♦ Posséder de trois (3) à cinq (5) ans d’expérience pertinente;
♦ Être membre de l’Ordre des urbanistes du Québec ou être urbaniste stagiaire;
♦ Connaître le domaine municipal ainsi que les lois relatives à l’aménagement du territoire et à

l’urbanisme;
♦ Avoir une bonne connaissance des orientations gouvernementales en matière d’aménagement du

territoire;
♦ Posséder une excellente maîtrise du français, tant à l’oral qu’à l’écrit, ainsi qu’une bonne

connaissance de la suite Microsoft Office;

♦ Avoir une connaissance des logiciels de géomatique, tels que ArcGis ou QGIS (un atout);
♦ Démontrer des connaissances élargies dans les domaines de l’habitation, du patrimoine, de

l’environnement ou du développement social;
♦ Détenir un permis de conduire valide.

La personne recherchée devra faire preuve d’autonomie, savoir organiser son travail et établir les 
priorités, être en mesure de travailler en équipe, communiquer avec tact et diplomatie, et posséder 
une excellente capacité d’analyse et de synthèse. 

La rémunération et les autres conditions de travail sont établies selon les politiques en vigueur. À 
titre informatif, l’échelle salariale pour l’année 2026 varie entre 75 493 $ et 98 514 $, en fonction de 
l’expérience et des compétences. L’horaire de travail est de 35 heures par semaine, avec la possibilité 
de terminer à midi le vendredi. 

Vous désirez relever ce nouveau défi 
Nous vous invitons à faire parvenir votre curriculum vitæ : 

MRC des Maskoutains 
3271, boulevard Laframboise, bureau 200 

Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 4Z6 
ou, par courriel, à info@mrcdesmaskoutains.ca 

mailto:info@mrcdesmaskoutains.ca

